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La problématique  
 
Avec environ 80% de part de marché, le transport routier est le principal moyen 
d’approvisionnement et d’évacuation des marchandises entre les ports de Rouen et du 
Havre et leur hinterland. Même si cette part devait diminuer grâce à un recours accru 
aux transports alternatifs, la route conservera un rôle prépondérant dont les ports ne 
sauraient se passer. Bien plus, elle devra s’adapter pour devenir le plus souvent 
possible le maillon terminal d’une chaîne de transport multimodale. Ces mutations sont 
d’autant plus impératives depuis et vers l’hinterland francilien qu’il représente près de 
50% de l’activité des deux ports. De plus on y rencontre des difficultés particulières, 
dues tant aux conditions de circulation qu’aux contraintes spécifiques auxquelles sont 
soumis les chargeurs qui s’y trouvent. Cette problématique est donc tout aussi 
importante dans les conditions actuelles que dans les perspectives d’évolution qui 
concernent les ports eux-mêmes, le transport routier, ainsi que le marché général. 
 
Or, si les améliorations et adaptations recherchées relèvent pour partie des 
transporteurs routiers, elles impliquent également l’organisation portuaire et ses 
opérateurs, et ce plus particulièrement lorsqu’il s’agit de l’hinterland francilien ou des 
zones de chalandises rapprochées. En effet cette relative proximité se traduit par une 
forme d’exploitation en circuits aller-retour qui englobent l’ensemble des opérations de 
chargement, d’acheminement et portuaires, avec un cycle de 24 heures. Ainsi, plus que 
pour les chargeurs situés à longue distance, le transport routier est ici indissociable 
d’une organisation globale : les pré et post acheminements doivent être considérés 
comme des postes de travail portuaires à part entière.  
 
Les principaux problèmes observés  
 
La concrétisation de ce concept rencontre toutefois des difficultés pratiques, inhérentes 
à la structure, à l’organisation et à l’exploitation des ports. Elles sont également dues à 
l’histoire, aux rapports professionnels et humains qui, peu à peu, se sont instaurés et 
ont façonné des usages qu’il convient de faire évoluer. 9 grandes catégories de 
problèmes ont été identifiées, auxquels correspondent des enjeux forts et des solutions 
qui, actuellement, sont plus ou moins bien adaptées.  
 
Schématiquement on peut dire que Rouen est confronté à des problèmes d’accès et Le 
Havre au fonctionnement de sa plate-forme : 
 
�  Rouen est surtout confronté à des problèmes d’enserrement urbain aggravés par 
des difficultés d’accès et de franchissement de la Seine ; les terminaux se répartissant 
sur chacune des deux rives. Aujourd’hui, ces difficultés pénalisent surtout le trafic 
céréalier, avec un réel risque de perte d’hinterland. Actuellement, elles se traduisent 
essentiellement par un déploiement du port vers l’aval. Ceci montre bien que, pour le 
futur, une réflexion approfondie s’imposera quant aux accès, voire à la configuration et 
la situation du port. Ce sera d’autant plus vrai s’il doit faire face à un accroissement 
significatif de son activité, notamment dans la perspective d’un développement du trafic 
de conteneurs, en relation avec Le Havre. 
 
�  Au Havre il y a des difficultés analogues en matière d’accès portuaires, surtout dues 
à la structure d’une plate-forme extrêmement vaste et complexe, qui actuellement rend 
difficile la canalisation et la gestion des flux de camions, provocant des 
dysfonctionnements ressentis jusque dans les postes de travail. Il y a un début de 
solution avec un nouvel îlotage et un nouveau système d’adressage, relayé par une 
signalétique routière très en amont du port. Mais plus généralement, et malgré de 
notables avancées, l’ensemble de la chaîne reste perturbé par des attentes, cadences, 
horaires d’ouverture et pratiques incompatibles avec une saine gestion des camions et 
avec la rentabilité des entreprises de transport routier. Si l’on ajoute à cela des tarifs 
autoroutiers et du pont de Normandie jugés prohibitifs, on aboutit à ce que les tarifs des 
transporteurs routiers sont insuffisants, ce qui peut dissuader les transporteurs de 
desservir le port, notamment pour les conteneurs.  
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Ici les enjeux touchent la performance globale du port et sa capacité à produire des flux 
suffisants, notamment avec Port 2000. Contrairement à Rouen ce ne sont pas les accès 
qui risquent d’être saturés, mais la plate-forme portuaire, par combinaison des flux du 
port et de ceux des zones logistiques et industrielles attenantes. Là encore c’est surtout 
le futur qui est en cause. S’ajoutent à cela des questions de sécurité liées aux difficultés 
de circulation pour les secours vers des zones classées SEVESO.       
 
Plus dans le détail, aux inévitables différences d’appréciation près, la répartition entre 
Rouen et Le Havre est la suivante : 
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Les blocages et les points favorables à l’action  
 
L’idée que la route doit trouver sa vraie place en devenant, sur l’hinterland proche et 
francilien, une partie intégrante de l’organisation portuaire repose sur des solutions qui 
techniquement existent, et sont accessibles. En témoigne ce qui se fait actuellement à 
Rotterdam, en butte à des problèmes analogues de saturation et de stratégie de 
développement.  
Mais des obstacles issus du contexte particulier au Havre et à Rouen en rendent la mise 
en œuvre parfois difficile. Sans qu’il soit ici pertinent de faire une distinction entre les 
deux ports, on enregistre 5 grandes difficultés. 
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1. Imposées de l’extérieur, les contraintes inhérentes aux chargeurs et à la 
marchandise, qui limitent la faculté de déporter en amont certaines opérations 
administratives, commerciales ou de contrôle afin de désengorger les accès et les 
postes de travail. Les transporteurs routiers qui jusqu’alors amortissaient ces à-coups 
de fonctionnement, ne peuvent plus, et pourront de moins en moins le faire, eux-mêmes 
contraints par des réglementations toujours plus strictes. 
 
2. Cela est d’autant plus vrai que Rouen, et plus encore Le Havre sont à l’extrémité 
d’un couloir routier qui les relie à l’Ile de France, de sorte que les ports fonctionnent 
comme des terminaux où se cumulent tous les aléas d’exploitation et de circulation. 
 
3. Ainsi, si les problèmes à résoudre sont pour une part physiques, c'est-à-dire liés aux 
trafics, ils sont tout autant fonctionnels, c'est-à-dire générés par le système lui-même, et 
donc indépendants des transporteurs routiers. 
 
4. Dans ces conditions, il devient difficile aux opérateurs d’améliorer individuellement 
leurs performances propres, contraints qu’ils sont par les autres opérateurs, du fait de 
ces mécanismes. 
 
5. Or, les cloisonnements contractuels, commerciaux et autres sont tels, 
qu’aujourd’hui, il n’y a pas de conditions propices à une optimisation collective plus 
efficace.  
   
En revanche des mutations à caractère beaucoup plus structurel sont de nature à offrir 
une nécessaire vision prospective, dans deux domaines principalement : 
 
Le premier est l’importance accrue du transport fluvial dans la fonction très particulière 
de feedering de conteneurs entre Le Havre et Rouen. Cela renvoie aux interrogations 
sur la capacité de l’agglomération rouennaise à en absorber les impacts, mais offre 
aussi deux perspectives : la possibilité de limiter la route au rang de transport terminal 
et de la déconnecter partiellement des postes de tr avail portuaires , une vraie 
réflexion sur la notion de « place portuaire », avec la recherche de synergies entre 
Rouen et Le Havre. Outre leurs justifications stratégiques, celles-ci permettraient de 
repenser globalement le transport routier à partir de 3 pôles structurants : Le Havre, 
Rouen et Port Jérôme comme possible base logistique.  
 
Le second domaine prospectif est l’environnement technologique dont s’est doté Le 
Havre, et qui va maintenant s’étendre à Rouen. Les applications en sont nombreuses 
pour la pleine intégration du maillon routier à la chaîne complète, du chargeur au navire 
et, partant, pour l’optimisation de sa gestion.  
 
Ainsi, il devrait être possible de repenser la route dans une réelle politique d’hinterland 
qui, aujourd’hui, fait cruellement défaut aux deux ports normands.  

 
64 propositions pour promouvoir une communauté d’in térêts  
 
Elles sont conçues comme autant de points clés ayant des effets induits sur l’ensemble 
des problèmes, de manière à profiter des conditions perçues comme favorables, tout en 
limitant les impacts négatifs des obstacles identifiés. Elles sont organisées en 4 grands 
thèmes structurants qui reproduisent assez fidèlement les 4 principaux déterminants de 
la chaîne de transport, à savoir : 
 
�  les infrastructures et les accès portuaires ; 
�  l’organisation portuaire et les postes de travail ;  
�  les circuits routiers avec l’hinterland : leur gestion et tarification par les 
transporteurs ; 
�  le marché ; ce dernier comme variable impactant sur les autres déterminants ; 
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Ces thèmes devraient donner lieu à la création de 3 groupes de travail spécialisés, étant 
précisé : 
 
�  que le thème « marché » étant transverse à tous les autres, il ne justifie pas la 
création d’un groupe de travail spécifique. 
�  Qu’il a été délibérément choisi de ne pas proposer de groupes de travail par filières 
(céréales et conteneurs), celles-ci pouvant faire l’objet de commissions ad hoc au sein 
d’un groupe. Il aurait été possible de proposer des groupes de t ravail par filière, 
par exemple « conteneurs », mais ceux-ci auraient d e toute façon été transverses 
par rapport à tous les autres thèmes, avec de forte s pressions catégorielles : il 
semble plus pertinent de favoriser la cohérence por tuaire globale (c’est une des 
façons de satisfaire à l’impératif de créer des con ditions nouvelles pour 
pérenniser les progrès acquis).  
 
Ces groupes de travail ainsi constitués pourraient débattre des solutions à mettre en 
place : 
 
�  à Rouen ou au Havre lorsqu’il y a des problèmes spécifiques ; 
�  en commun aux deux ports lorsque ceux-ci interagissent l’un sur l’autre ou qu’ils ont 
intérêt à le faire. 
 
L’animation des groupes de travail devrait se faire dans un lieu susceptible d’instruire 
tant les dossiers spécifiques que communs, en toute neutralité, afin de promouvoir la 
communauté d’intérêts recherchée : si la route est compétitive, la place portuaire le 
sera.     
 
Les 64 propositions sont présentées dans le tableau qui suit. 
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Les membres du comité de pilotage 

Christian Boulocher , co-président, Comité Normand des Professionnels de Transport   

Eric Eskinazi , directeur adjoint, Union Portuaire Rouennaise 

Pierre-Marie Hébert , directeur, Union Portuaire Rouennaise 

Nancy Noël , déléguée régionale, Fédération des entreprises de Transport et Logistique 
de France 

Jérôme Rigaudière , chef de projet, Logistique Seine-Normandie 

Hugues Valenton , directeur général, Logistique Seine-Normandie 

Les entretiens 

30 entretiens ont pu être réalisés. Quelques exceptions mises à part, l’enquête a été 
bien accueillie et les entretiens ont été de qualité. 

M. Diguet , ATA Le Vaudreuil  

M. Moulin , COMATRAN  

M. Lefevbre , DHL Pont Normandie 

M. Duboc , Transports DUBOC 

M. Duhamel , DUHAMEL Logistic 

M. Pasqueta , GMP ; TERMINAL DE FRANCE  

M. Padé, KAOTEN NATIE  

M. Cornut , Normande de MANUTENTION 

M. Tamburini , NORMANDIE Développement  

M. Foignet , NORMANDIE Développement  

Mme. Camara , NORMANDIE Développement 

M. Lerat , ROLL MANUTENTION 

M. Laille , RUBIS Terminal 

M. Aubourg , SCT RADICATEL 

M. Garnier , SENALIA Céréales 

M. Garnier , SENALIA Terminal sucrier  
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M. Goudon , SINVEST SOGEMA 

M. Pereira , SOGENA 

M. Ritt , SOGET 

M. Dubes , SOMAP 

M. Lemoulinor , SOUFFLET - Malterie 

M. Brochot , SOUFFLET - SOCOMAC 

M. Lecomte , SOUFFLET -Moulin 

M. Levesque , Sté Manut RoRo : SMR  

STVA  

M. Chenebeau , TERMINAL ATLANTIQUE : CNM  

M. De Tinguy , TERMINAUX NORMANDIE 

Mme. Bouli, URA 

M. Marais , URA MANUTENTIONNAIRE  

M. Schoch , WESTERLUND  

 

 

Participants à la table ronde du 10 janvier 2008 

Christian Boulocher , TLF 

Eric Dubes , Somap 

Gilles Duboc , Transports Duboc 

Eric Eskinazi , Union Portuaire Rouennaise 

Frédéric Girault , Communauté d’Agglomération de Rouen 

Xavier Leconte , Moulins Soufflet 

Dominique Lehambre , DHL 

Jérôme Rigaudière , Logistique Seine-Normandie 

Pascal Sax , GMP 

Hugues Valenton , Logistique Seine-Normandie 

Sébastien Voisin , FNTR  


